
Depuis le 25 mai 2018, le Règlement 
européen sur la Protection des 
Données (RGPD) est en application, 
introduisant dans son sillage de 
nouvelles exigences en matière de 
confidentialité et de gestion des 
données à caractère personnel.

Vous êtes dans le champ 
d’application du RGPD si …

• Votre entreprise

 – est située dans l’Union 
Européenne (UE) ou dans l’Espace 
Economique Européen (EEE) ; ou

 – est située hors de l’UE et offre 
des biens et des services aux 
résidents européens, ou surveille le 
comportement des résidents de  
l’UE ; ou

 – traite et stocke les données 
personnelles des résidents de 
l’UE, quel que soit votre lieu 
d’implantation.

et si…

• Vous traitez toute information 
concernant une personne 
physique identifiée ou identifiable, 
par exemple, les coordonnées de vos 
clients et partenaires commerciaux, 
les coordonnées bancaires de vos 
employés, les numéros de plaques 
d’immatriculation de vos visiteurs, etc.

RGPD pour 
entreprises
Etes-vous en conformité ?

Règlement Général sur la Protection des Données

Nous vous accompagnons dans votre projet de mise en conformité avec 
une approche adaptée à votre activité, à votre organisation et en fonction 
des obligations à remplir vis-à-vis de la CNPD.
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Qu’il s’agisse de gouvernance et de responsabilité, de sécurité des données, de 
respect des exigences de transparence ou de droits des individus, le RGPD est au 
carrefour de nombreux défis stratégiques et affecte presque toutes les activités 
au sein d’une entreprise.

Pour être en conformité avec le RGPD, accroître la confiance (entre vous et vos 
clients, entre vos employés et votre organisation), ou même gérer une éventuelle 
violation de la confidentialité, il faut apporter une réponse stratégique aux enjeux 
suivants :

•	 Comment sensibiliser le personnel de 
mon organisation aux problématiques 
du RGPD ?

•	 Mon organisation dispose-t-elle d’un 
registre des activités de traitement ? Si 
non, comment puis-je en créer un ?

•	 Mes activités de traitement ont-elles un 
fondement légal ?

•	 Comment gérer les demandes d’accès 
aux données personnelles ?

•	 Mon organisation est-elle prête à 
faire face à des violations de données 
personnelles ? Dans quelle mesure ?

•	 Faut-il nommer un responsable de la 
protection des données ?

•	 Quelles sont les conséquences d’un 
recours à la sous-traitance pour le 
traitement des données ?

•	 A quoi dois-je faire attention en cas de 
transfert de données transfrontalier à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’Espace 
Economique Européen ?

Vos enjeux 



Nos consultants RGDP interviennent depuis plus d'une année auprès de nos clients dans ce parcours de conformité 
RGDP. Leurs expertises et leur expérience acquise permettent d'adapter notre approche au contexte particulier de 
votre entreprise :

Nos solutions pour entreprises

Élaborer un registre des 
activités de traitement
•	 Construire le registre des activités 

de traitement, réaliser une évaluation 
des risques et les Analyses d’Impact 
relatives à la Protection des Données 
(AIPD) en cas de besoin. 

•	 Élaborer un processus et une procédure 
documentant toute nouvelle activité de 
traitement de données personnelles.

•	 Rédiger et/ou mettre à jour votre 
politique de conservation des données 
et votre politique de confidentialité des 
données.
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Sensibiliser 
votre personnel
•	 Fournir du matériel de formation 

et/ou organiser des sessions de 
sensibilisation.

•	 Définir un plan de gestion du 
changement et un plan de 
communication.

•	 Nommer une personne en charge de 
la protection des données à caractère 
personnel.

•	 Déterminer les différents rôles des 
acteurs de cette protection au sein de 
votre entreprise.

Répondre aux demandes 
d’accès aux données
•	 Élaborer et mettre en place une 

procédure de gestion des requêtes des 
personnes concernées, prévoyant les 
différents types de demandes.

•	 Préparer un formulaire standard de 
demande d’exercice des droits, et si 
besoin, sélectionner un outil automatisé 
supportant ces demandes. 

Anticiper les atteintes aux 
données personnelles
•	 Élaborer une procédure pour identifier, 

qualifier et signaler une atteinte à la 
protection des données personnelles. 

•	 Former l’équipe en charge de la gestion 
des atteintes aux données, définir les 
rôles et responsabilités.

•	 Assister le personnel dans la mise en 
place de la procédure d’identification 
des atteintes aux données personnelles.

Etudier la nomination d’un 
Délégué à la Protection des 
Données (DPD)
•	 Analyser la nécessité de nommer un 

DPD, et le nommer le cas échéant.
•	 Accompagner le DPD dans sa fonction.

Organiser le contrôle des 
sous-traitants
•	 Former l’équipe négociant avec les 

sous-traitants.
•	 Élaborer des contrôles spécifiques pour 

les sous-traitants.
•	 Revoir les contrats avec les prestataires 

de services et les parties externes.

Surveiller les transferts 
transfrontaliers de données 
à l’extérieur de l’Espace 
Economique Européen  
(« EEE ») 
•	 Analyse « AS IS » : identifier les 

transferts de données personnelles hors 
de l’EEE. 

•	 Élaborer et mettre en place une 
procédure de gestion des données 
personnelles en cas de transferts hors 
de l’EEE.

Etablir un fondement légal 
au traitement des données à 
caractère personnel
•	 Déterminer le fondement légal pour 

chaque traitement de données 
personnelles identifié.
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Applicable since 25 May 2018, 
the General Data Protection 
Regulation (GDPR) introduced 
new requirements with regard to 
the privacy and management of 
personal data.

The GDPR applies to you if…

• Your company

 – is located within the European 
Union (EU) or the European 
Economic Area (EEA); or

 – is located outside the EU and 
provides goods and services to 
EU residents, or monitors their 
behaviour; or

 – processes and stores EU 
residents’ personal data, regardless 
of your location.

and if…

• You process any information 
about a natural person who is 
identified or can be identified by, for 
example, the personal details of your 
clients and commercial partners, your 
employees’ bank details, the number 
plates on your visitors’ cars, etc.

GDPR for companies
Are you compliant?

General Data Protection Regulation

We will support you with your compliance project by offering you an 
approach that is tailored to your activity and your organisation as well as to 
National Data Protection Commission obligations.
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A propos de PwC Luxembourg

Pour engager votre entreprise sur la voie de la 
conformité au RGPD, nous avons élaboré une 
approche pragmatique en fonction de votre activité, 
de votre contexte, et de votre exposition aux données 
à caractère personnel :

• Une approche initiale,  
visant à vous fournir les bases sur lesquelles construire une 
organisation conforme au RGPD ;

• Une approche intermédiaire, visant à vous fournir 
les bases sur lesquelles construire une organisation conforme 
au RGPD, complétée de notre expérience acquise lors de nos 
missions au Grand-Duché de Luxembourg ;

• Une approche sur mesure, où nous adaptons notre 
assistance à vos besoins spécifiques.
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